NEGOCIER UN ECHEANCIER AVEC UN CLIENT FAISANT PART DE DIFFICULTES DE TRESORERIE
Les 5 thèmes de la phase de découverte (état des lieux) avec exemples de formulations

Ce questionnaire est indispensable avant de faire ou d’accepter une proposition d’échéancier de paiement pour que celui-ci soit optimisé (obtenir les paiements au plus tôt) et réaliste (exiger du client un échéancier qu’il soit en mesure de respecter).
A ce stade de l’entretien, on cherche avant tout à établir un pré-diagnostic de la situation financière de l’entreprise. Ce n’est que lorsqu’on a collecté les informations ci-dessous qu’il est possible d’envisager la phase de proposition.
Cause des difficultés financières

Quelle est la cause de vos difficultés financières ?

Ou
Quelle est l’origine de vos difficultés financières : baisse de votre chiffre d’affaire, activité saisonnière, retards de paiement d’un ou plusieurs clients ...etc ?
Retards par ailleurs (fournisseurs, URSSAF, Trésor Public)

Payez vous d’autres fournisseurs avec du retard ? Comment cela se passe t-il ?
Et avec l’URSSAF, le Trésor Public ? Est-ce que des privilèges ont été émis sur votre société ? (si oui risque élevé)
Capacité à assurer le paiement des termes à venir
Concernant les échéances au …. Est-ce qu’aujourd’hui vous pouvez m’assurer de leur paiement à ces dates ?

Commandes à venir

Envisagez-vous passer de nouvelles commandes de matériel dans les-  X semaines – X mois à venir ?
Rentrées d’argent attendues

Attendez-vous prochainement des rentrées d’argent ? A quelle date ?
Avez-vous établi un plan de trésorerie ?

Proposition d’échéancier 

1. Exigez un paiement partiel immédiat même d’un faible montant pour preuve de la bonne foi de votre client. 

2. Raccourcissez au maximum la durée de l’échéancier. 

3. Confirmez l’accord par un document écrit signé (voir outil « Lettre contrat de confirmation d'échéancier ») par les deux parties qui vaudra pour reconnaissance de dette si vous deviez mener une action en justice pour vous faire payer. 

4. Obtenez dès la signature de l'accord des chèques à encaisser ultérieurement conformément aux échéances prévues. 

Le client annonce qu’il est en redressement judiciairE

OU LIQUIDATION DE BIENS
Informations à collecter, 

Date du jugement et Tribunal ayant prononcé la décision

Nom et adresse de l’administrateur judiciaire 

Disposition à prendre

Faire le point avec le client sur toutes les factures en compte : celles échues et à échoir. 

Vérifier qu’il les a bien enregistrées et qu’elles sont validées. 

Que faire ?
Déclarer vos créances à l’administrateur judiciaire pour qu’elles soient prises en compte dans l’état des dettes réalisé qu’il effectue.

